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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD JOSEPH POREBSKI A BULLY LES MINES 

FINESS : 620109876 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 20 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation 

de l’EHPAD Joseph Porebski et géré par le gestionnaire CARMI - FILIERIS ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 506 822,74 € au titre de l’année 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 568,56 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 129 847,69 39,69 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
351 563,77  

Hébergement temporaire 25 411,28 34,81 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 506 822,74 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 568,56 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 129 847,69 39,69 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
351 563,77  

Hébergement temporaire 25 411,28 34,81 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CARMI - FILIERIS identifiée sous 

le numéro FINESS : 62 002 085 9 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 010 987 6). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD LES PENSEES D'AUTOMNE A AIX NOULETTE 

FINESS : 620118281 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2023; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 15 septembre 2017 relative au transfert d'autorisation de 

l’EHPAD Les Pensées d'Automne et géré par le gestionnaire Jardin automne (S.A.R.L.)  Sedna 

France ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 671 904,47 € au titre de 

l’année 2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 139 325,37 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 399 660,32 47,93 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
272 244,15  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 671 904,47 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 139 325,37 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 399 660,32 47,93 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
272 244,15  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Jardin automne (S.A.R.L.)  Sedna 

France identifiée sous le numéro FINESS : 92 003 135 8 et à l’établissement concerné (FINESS : 

62 011 828 1). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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2023

DE L�EHPAD 

 ARRAS - Sainte Camille - 620105239 626
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD SAINTE CAMILLE A ARRAS 

FINESS : 620105239 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2023; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 20 octobre 2016 relative au renouvellement de 

l'autorisation de l’EHPAD Sainte Camille et géré par le gestionnaire Association Sainte 

Camille ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 183 827,50 € au titre de 

l’année 2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 652,29 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 973 148,81 39,79 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
210 678,69  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 183 827,50 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 652,29 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 973 148,81 39,79 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
210 678,69  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso Sainte Camille identifiée 

sous le numéro FINESS : 62 000 077 8 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 010 523 9). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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 AUCHEL - La Manaie - 620026138 626 (002)
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD LA MANAIE A AUCHEL 

FINESS : 620026138 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2023; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 11 mai 2009 relatif à la modification de la capacité de 

l’EHPAD La Manaie de EHPAD et géré par le gestionnaire CARMI - FILIERIS ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 959 239,92 € au titre de l’année 

2023, dont 49 203,84 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 79 936,66 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 713 689,61 48,88 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
245 550,31  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 910 036,08 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 75 836,34 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 664 485,77 45,51 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
245 550,31  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CARMI - FILIERIS identifiée sous 

le numéro FINESS : 62 002 085 9 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 002 613 8). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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2023

DE L�EHPAD 

 BELLE ET HOULLEFORT - La Domaniale -

620115642 626
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD LA DOMANIALE A BELLE ET HOULLEFORT 

FINESS : 620115642 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 01 septembre 2021 relative à la modification de la capacité 

de l’EHPAD La Domaniale et géré par le gestionnaire SAS La Domaniale ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 679 620,46 € au titre de l’année 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 56 635,04 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 545 732,93 36,47 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
133 887,53  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 679 620,46 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 56 635,04 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 545 732,93 36,47 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
133 887,53  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS La Domaniale identifiée 

sous le numéro FINESS : 62 000 229 5 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 011 564 2). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-06-26-00023

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE

2023

DE L�EHPAD 

 BETHUNE - Les jardins de l Estracelles -

620022269 626
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD LES JARDINS DE L'ESTRACELLES A BETHUNE 

FINESS : 620022269 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu l'arrêté conjoint en date du 19 janvier 2009 relatif à la modification de la capacité de 

l’EHPAD Les jardins de l'Estracelles et géré par le gestionnaire CH de Béthune Beuvry ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 2 490 969,57 € au titre de 

l’année 2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 207 580,80 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 373 762,27 57,03 

UHR 257 677,21  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
449 970,84  

Hébergement temporaire 51 539,81 35,30 

Accueil de Jour 123 299,50 49,12 

PFR 234 719,94  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 490 969,57 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 207 580,80 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 373 762,27 57,03 

UHR 257 677,21  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
449 970,84  

Hébergement temporaire 51 539,81 35,30 

Accueil de Jour 123 299,50 49,12 

PFR 234 719,94  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Béthune Beuvry identifiée 

sous le numéro FINESS : 62 010 065 1 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 002 226 9). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD RESIDENCE DE FRANCE A BEUVRY 

FINESS : 620018150 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 31 janvier 2017 relative au renouvellement de l'autorisation 

de l’EHPAD Résidence de France et géré par le gestionnaire MEDICHARME SARL SERF ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 836 203,25 € au titre de l’année 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 153 016,94 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 458 784,02 48,74 

UHR 0,00  

PASA 60 528,74  

Financements 

complémentaires 
291 473,76  

Hébergement temporaire 25 416,73 34,82 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 836 203,25 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 153 016,94 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 458 784,02 48,74 

UHR 0,00  

PASA 60 528,74  

Financements 

complémentaires 
291 473,76  

Hébergement temporaire 25 416,73 34,82 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MEDICHARME  SARL SERF 

identifiée sous le numéro FINESS : 62 001 928 1 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 001 

815 0). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD ELSA TRIOLET A CALONNE RICOUART-MAISNIL 

FINESS : 620119222 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 20 octobre 2016 relative au renouvellement de 

l'autorisation de l’EHPAD Elsa Triolet et géré par le gestionnaire SIVOM Communauté 

Bruaysis  
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 2 015 168,39 € au titre de 

l’année 2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 167 930,70 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 419 697,91 43,22 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
400 910,96  

Hébergement temporaire 62 020,16 33,98 

Accueil de Jour 132 539,36 52,80 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 015 168,39 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 167 930,70 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 419 697,91 43,22 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
400 910,96  

Hébergement temporaire 62 020,16 33,98 

Accueil de Jour 132 539,36 52,80 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SIVOM Communauté Bruaysis 

identifiée sous le numéro FINESS : 62 001 801 0 et à l’établissement concerné  

(FINESS : 62 011 922 2). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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2023

DE L�EHPAD 

 CARVIN - Les Orchidées - 620111013 626
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD LES ORCHIDEES A CARVIN 

FINESS : 620111013 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 03 mars 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Les Orchidées et géré par le gestionnaire GH Seclin Carvin ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 3 340 744,43 € au titre de l’année 

2023, dont 76 296,16 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 278 395,37 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 238 092,79 53,32 

UHR 0,00  

PASA 72 601,94  

Financements 

complémentaires 
698 785,60  

Hébergement temporaire 65 393,58 35,83 

Accueil de Jour 123 016,93 49,01 

PFR 142 853,59  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 3 264 448,27 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 272 037,36 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 161 796,63 51,50 

UHR 0,00  

PASA 72 601,94  

Financements 

complémentaires 
698 785,60  

Hébergement temporaire 65 393,58 35,83 

Accueil de Jour 123 016,93 49,01 

PFR 142 853,59  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire GH Seclin Carvin identifiée sous 

le numéro FINESS : 59 078 022 7 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 011 101 3). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD LA QUIETUDE A CORBEHEM 

FINESS : 620106930 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 14 avril 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD La Quiétude et géré par le gestionnaire Fondation partage et vie ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 345 151,76 € au titre de l’année 

2023, dont 12 460,26 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 112 095,98 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 964 284,60 41,93 

UHR 0,00  

PASA 62 432,49  

Financements 

complémentaires 
294 013,11  

Hébergement temporaire 24 421,56 33,45 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 332 691,50 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 111 057,63 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 951 824,34 41,39 

UHR 0,00  

PASA 62 432,49  

Financements 

complémentaires 
294 013,11  

Hébergement temporaire 24 421,56 33,45 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Fondation partage et vie 

identifiée sous le numéro FINESS : 92 002 856 0 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 010 

693 0). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD LES FONTINETTES A ARQUES 

FINESS : 620101865 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2023; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 20 juin 2016 relative au renouvellement de l'autorisation 

de l’EHPAD Les Fontinettes et géré par le gestionnaire Les Fontinettes ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 3 114 260,12 € au titre de 

l’année 2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 259 521,68 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 010 008,99 47,89 

UHR 0,00  

PASA 73 770,44  

Financements 

complémentaires 
639 695,66  

Hébergement temporaire 86 917,24 34,02 

Accueil de Jour 186 360,47 49,50 

PFR 117 507,32  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 3 114 260,12 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 259 521,68 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 010 008,99 47,89 

UHR 0,00  

PASA 73 770,44  

Financements 

complémentaires 
639 695,66  

Hébergement temporaire 86 917,24 34,02 

Accueil de Jour 186 360,47 49,50 

PFR 117 507,32  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Les Fontinettes identifiée sous 

le numéro FINESS : 62 000 040 6 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 010 186 5). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD PUV LA BELLE EPOQUE A ARRAS 

FINESS : 620118208 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2023; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 5 janvier 2021 relative à l'extension de places de l’EHPAD 

PUV La Belle Epoque de EHPAD et géré par le gestionnaire La vie active ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 397 420,00 € au titre de l’année 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 33 118,33 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 243 271,16 35,08 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
89 411,58  

Hébergement temporaire 64 737,26 35,47 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 397 420,00 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 33 118,33 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 243 271,16 35,08 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
89 411,58  

Hébergement temporaire 64 737,26 35,47 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La vie active identifiée sous le 

numéro FINESS : 62 011 065 0 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 011 820 8). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD LE CLOS DES 2 RIVIERES A BETHUNE 

FINESS : 620118273 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 20 octobre 2016 relative au renouvellement de 

l'autorisation de l’EHPAD Le Clos des 2 Rivières et géré par le gestionnaire Asso Vie belle ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 182 911,59 € au titre de 

l’année 2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 575,97 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 994 318,39 39,48 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
188 593,20  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 182 911,59 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 575,97 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 994 318,39 39,48 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
188 593,20  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso Vie belle identifiée sous le 

numéro FINESS : 62 011 826 5 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 011 827 3). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD LE BON ACCUEIL A BOUVIGNY-BOYEFFLES 

FINESS : 620106112 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 20 juin 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Le Bon Accueil et géré par le gestionnaire La vie active ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 748 100,89 € au titre de l’année 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 145 675,07 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 261 312,28 39,72 

UHR 0,00  

PASA 66 396,26  

Financements 

complémentaires 
420 392,35  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 748 100,89 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 145 675,07 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 261 312,28 39,72 

UHR 0,00  

PASA 66 396,26  

Financements 

complémentaires 
420 392,35  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La vie active identifiée sous le 

numéro FINESS : 62 011 065 0 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 010 611 2). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD LES TERRASSES DE LA MER A COQUELLES 

FINESS : 620024489 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 juin 2013 relative à la modification de la capacité de 

l’EHPAD Les Terrasses de la Mer et géré par le gestionnaire La vie active ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 932 285,21 € au titre de l’année 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 161 023,77 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 343 623,15 38,35 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
489 834,96  

Hébergement temporaire 25 671,72 35,17 

Accueil de Jour 73 155,38 48,58 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 932 285,21 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 161 023,77 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 343 623,15 38,35 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
489 834,96  

Hébergement temporaire 25 671,72 35,17 

Accueil de Jour 73 155,38 48,58 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La vie active identifiée sous le 

numéro FINESS : 62 011 065 0 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 002 448 9). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD NOTRE DAME DES CAMPAGNES A CAFFIERS 

FINESS : 620105254 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 31 janvier 2017 relative à la création d'un PASA à l’EHPAD 

Notre Dame des Campagnes et géré par le gestionnaire Association pour la Gestion et le 

Développement de l'EHPAD ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 2 305 948,65 € au titre de l’année 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 192 162,39 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 661 566,66 42,15 

UHR 0,00  

PASA 70 057,29  

Financements 

complémentaires 
574 324,70  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 305 948,65 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 192 162,39 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 661 566,66 42,15 

UHR 0,00  

PASA 70 057,29  

Financements 

complémentaires 
574 324,70  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso pour la Gestion et le 

Développement de l'EHPAD identifiée sous le numéro FINESS : 62 000 079 4 et à l’établissement 

concerné (FINESS : 62 010 525 4). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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